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N° 440. 72e année  
Le magazine de l’Association  
des maires de France et des  

présidents d’intercommunalité

Le 107e Congrès des maires et des présidents d’intercom-
munalité de France a donné à voir, à travers les maires de 
métropole et d’Outre-mer, la France réelle. Avec 13 000 
congressistes, 70 000 visiteurs au Salon, 65 thèmes abor-
dés, ce Congrès a été celui de tous les records. Il a montré 
une France rurale et urbaine vivante, qui agit pour le déve-
loppement économique, pour l’environnement, pour le 
logement ; une France moderne, qui se saisit des enjeux 
de l’intelligence artificielle ou encore des cryptomonnaies ; 
une France de l’engagement, y compris des jeunes.  
C’est aussi la France des terroirs qui s’est réunie à Paris, 
à l’occasion d’un apéritif géant mettant en valeur des pro-
ducteurs français, en partenariat avec l’ANIA, les Vignerons 
indépendants et le marché de Rungis. 
Pendant ce congrès comme le reste de l’année, l’AMF a démontré, une fois encore, son rôle 
de précurseure, dans l’alerte comme dans les solutions. Depuis des années, nous alertons sur 
la crise du logement, sur la prolifération du narcotrafic et de son corollaire, sur le blanchiment 
d’argent, sur la montée des violences y compris envers les élus, sur l’urgence de l’accès aux 
soins, sur l’excès de normes, sur la situation des comptes publics aussi. L’AMF propose des 
solutions concrètes, qui sont le fruit du travail tout au long de l’année des élus qui s’y engagent 

et de ses services. Je remercie tous ceux qui s’inves-
tissent à l’AMF, toujours bénévolement, au service 
de leurs collègues. 
L’AMF ne défend pas une « corporation de maires », 
elle porte une certaine idée de la démocratie locale 
par la liberté. Ses propositions pour garantir cette 
liberté, source d’efficacité et de sens, ne sont pas 
« théoriques ou conceptuelles » mais concrètes. La 
libre administration n’est autre que l’absence de 
tutelle de l’État ou d’une autre collectivité. L’auto-
nomie financière et fiscale, c’est tout simplement la 

compensation des charges transférées et la part prépondérante des ressources propres sur le 
reste. La subsidiarité ascendante est ce qu’il y a de plus concret : la capacité de l’échelon le 
plus proche du citoyen à décider. Cette liberté est celle de la responsabilité individuelle dans 
l’action. 
En clôture de notre congrès, le Premier ministre s’est exprimé devant les maires. Si certaines 
de ses annonces ont été accueillies favorablement, comme l’esquisse d’un commencement 
de simplification, deux enjeux fondamentaux n’ont reçu aucune précision : le budget et la 
décentralisation... 
Quoi qu’il en soit, l’AMF poursuit inlassablement son combat pour la liberté locale et les moyens 
qui l’accompagnent. À quelques semaines seulement des élections municipales, cet appel à 
la liberté résonne dans tout le pays. Pour que vive notre démocratie locale. 
 

 DAVID LISNARD, PRÉSIDENT DE L’AMF

Le Congrès de la liberté 

« L’AMF ne défend pas 
une “corporation  
de maires”, elle porte 
une certaine idée  
de la démocratie 
locale par la liberté. »


